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Le Segec et les risques du tronc COllllllun
ENSEIGNEMENT Le printemps 2018 sera crucial pour le Pacte d'excellence

••. A l'heure où le Pacte prend
un tournant décisif,
le Secrétariat général
de l'enseignement catholique
rappelle ses exigences.
••. Pour lui, le tronc commun
comporte des risques
qu'il faut bien mesurer.

On l'a suffisamment écrit: le prin-
temps 2018 sera crucial pour le
Pacte d·~\:cellence. Ça passera

ou ça cassera ... Ça débouchera, ou pas,
sur un consensus fort, créatif, capable de
secouer un modèle qui a largement mon-
tré ses limites.
Alors que la conférence de consensus a

posé des choh: pour les grilles horaires
du tronc commun (notre édition de mar-
di), alors que le monde politique franco-
phone débat du sujet en commission,
alors que les acteurs du pacte vont faire
de même, les lobbies sont plus que ja-
mais à l'œuvre. Ces dernières semaines,
on a entendu la sortie de la CSC, les mots
très durs du ministre-président wallon
(le MR Willy Borsus), la cacophonie
entre ses deux collègues socialistes (Rudi
Vervoort et Rudy Demotte), les revendi-
cations de l'Union wallonne des entre-
prises, les demandes plus corporatistes
des profs d'histoire ou de géographie ...
Dans ce concert, le Segee prend sa ba-
guette de chef d'orchestre de l'enseigne-
ment catholique (qui scolarise la moitié
des élèves francophones) pour rappeler,
à qui veut bien l'entendre, qu 'on n'ira pas
au bout de la partition sans lui.
Dans un numéro spécial de sa newslet-

ter « Libre à vous» (qui sera envoyé ce
mercredi matin à J'ensemble du réseau),
il édicte ses principales exigences et/ou
les concessions qu'il a faites pour que se
noue, en mars dernier, le grand accord
sur le Pacte. Ainsi, Etienne Michel, di-
recteur général du Segec, se dit « tout à
faU en accord avec l'optiqm! de renforcer
le.~savoirs de base et d'avoir unejiJrma-
tÎon solide po UT tous les jeun es, quclle
que soit la filière d'études qu'il.! ellvi-
'1agent au-delà ». Par contre, et ce n'est
pas anodin, il rappelle qu'il « 11'était pa.!
demandenr au départ d'une prolonga-
tùm d'une année de ce tronc commun ».
S'i1I'a acceptée (jusqu'à 15 ans au lieu de
14 ans aujourd'hui) c'est avant tout au

nom de son sens du « compromis ». Dé-
codage: ne venez pas lui parler, dans les
prochaines semaines, d'un tronc com-
mun jusqu'à 16 ans. C'est qu'à côté des
avantages que le Segec reconnait au sys-
tème (meilleure maîtrise des apprentis-
sages de base, progrès en termes d'éga-

lité des chances, adaptation aux exi-
gences de notre époque en termes de
qualific.ation ...), il liste aussi les écueils
qu'il timdra dépasser malgré leconsen-
sus. Il y a, dit Etienne Michel, « lm risque
de pcrte de motivaNon .'m iff'et, certains
élh'es de 13-14 ans trouvent plus de moti-
vation dans les apprentissage,ç (,oncrets
que dans les apprentissagesfondamen-
taux considérés volontier,ç C(l/Ilnll' trop
abstraits ». Il faudra également faire

«L'objectifest defaire la
maîtrise des .avoirs df' balle la
prioriti abllolue » LA MINISTRE SCHYNS

« (wec unejbnrwtio'/l qualifiant~ nwillS
approfondie », sachant que les em-
ployeurs sont partagés sur cette ques-
tion. «Si le Segec s'inscrit dans la dé-
marchedullOl1t'~au tmnc commun (. ..) il
s~ra particulièrement vigilant à ce qu'il
n'annonce pas une forme de nivellement
par le bas. Il importe, afin de faire réus-
si/' le,~élèz!eset de les aider à .~edéveloJlper
au maJ1mUm d~ leurs posgibilités, de

cOI~juguer bienveUlance ~t exigence. »
La ministre a invité des dizaines de

personnes (citoyens lambda, politiques,
professionnel de l'enseignement) à se
prononcer sur des propositions de grille
horaire. En primaire, elle laissait le choix
entre une épure polytechnique et une
autre renforçant dès le départ les savoirs
de base (français et maths) au détriment
d'autres. Dans son message au monde de
l'enseignement francophone, elle pro-
pose un « scénario inte17nédiaire ».
" L'objectijàt de.fizire la maitrise des sa-
voirs dl.'ba,~e(langue.française et mathé-
matiques) la priorité absolue. Cet objec-
tif doit aussi pennettre l'inscription
dans la grille d'un nombre minimal de
période.ç en première et deuxième pri-
maires d'it'eil historique. giol:fT'aphique
et permettre aussi une ouvertuTt' au;r di-
mensions manuelle, techniqtu: et techno-
logique; ces dimensions devant prendre
progressivement plus de place dans la
grille pour abouti/' à un volume sigllifi-
catifen 5ème et6ème primaire. »

En secondaire, la ministre propose des

alternatives entre un horaire construit
autour de cours de 405 minutes, un autre
autour de cours de 50 minutes et une
troisième alternant des semaines clas-
siques et concentrées. À ce sujet, le Segec
opte pour le scénario 2: «L'organisa-
tion d1Ullt?Krille sur bast? de périodes de
50 minutes correspondant au modèle
d'qffectatùm des moyens d'encadrement
(NTPP) et des attributions des ensei-
gllants ». Demi: ouvertures toutefois:
d'une part, les antres épures pourraient
« sert,ir d'alternatives illtV'eSSlUI tes
pour des établissements qui opteraient
pour des scénarios innovants dan.~ le
cadre de leur plan de pilotage ». D'autre
part, alors que ces grilles horaires appel-
leront des arbitrages difficiles entre dis-
ciplines, il suggère de regarder le volume
global sur trois ans plutôt que sur chaque
année scolaire prise isolément. _

tRie BURGRAFF

FRONT COMMUN

Arrêt de travail
dans les écoles ce jeudi
Rien à voir avec le Pacte pour un
enseignement d'excellence mais,
ce jeudi dans la journée, de
nombreuses écoles de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles subiront
un arrêt de travail d'une petite
heure, à l'appel du front com-
mun syndical.
En cause: la réforme des pen-
sions du ministre Bacquelaine,
plus particulièrement les me-
sures ciblant les enseignants. Et
plus précisément encore la
suppression des tantièmes favo-
rables au 1" janvier 2019: la
futu re pension sera calculée en
60' plutôt qu'en 55'.
les syndicats proposent à leurs
militants et affiliés de tenir une
assemblée sur le sujet et, sur-
tout, de tenter de sensibiliser les
parents à leur cause en cette
période où ils espèrent toujours
voir leur profession reconnue
comme « métier pénible })
« Enseigner au-delà d'un certain
age, est-ce bon pour nos enfants»
s'interrogent les syndicats en
même temps qu'ils dénoncenl
({{'acharnement du gouvernement
fédéral sur notre fonction ».

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 31/01/2018

Communauté française - Enseignement - Généralités Le Soir


